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Une association bénéficie d'un financement public

OBLIGATIONS DES ASSOCIATIONS

L'association est tenue d'établir une comptabilité et de 
présenter toutes les pièces justificatives sollicitées

Contrôle de l'Etat et de la Chambre Régionale des Comptes
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Règlement 99.01 du 16 février 1999 du Comité de la 
Réglementation Comptable, relatif aux modalités 

d'établissement des comptes annuels des associations et 
fondations

COMPTABILITE ASSOCIATIVE

Impose des règles de comptabilité et la présentation d'un 
compte de résultat et d'un bilan détaillés
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EXEMPLE D'UN BILAN SIMPLIFIE

COMPTABILITE ASSOCIATIVE
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EXEMPLE D'UN COMPTE DE RESULTAT SIMPLIFIE

COMPTABILITE ASSOCIATIVE
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PRESENTATION DES COMPTES


